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En l’absence du Président, M. Brauzzi (Italie), Vice-Président, prend la
présidence.

La séance est ouverte à 15 h 30.

POINT 97 DE L’ORDRE DU JOUR : QUESTIONS DE POLITIQUE MACROECONOMIQUE (suite)

b) FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT, Y COMPRIS LE TRANSFERT NET DE RESSOURCES
ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT ET PAYS DEVELOPPES (suite)

1. Le PRESIDENT dit que les représentants du Bahreïn, de la République
populaire démocratique de Corée, de la République islamique d’Iran, de Maurice,
du Myanmar et de la Trinité-et-Tobago, l’ont informé que s’ils avaient été
présents lors du vote sur le projet de résolution A/C.2/54/L.72, auquel il a été
procédé à la séance précédente, ils auraient voté pour le projet de résolution.

c) COMMERCE ET DEVELOPPEMENT (suite) (A/C.2/54/L.36/Rev.1)

Projet de résolution sur le commerce international et le développement
(A/C.2/54/L.36/Rev.1)

2. Le PRESIDENT, faisant rapport, en sa qualité de Vice-Président, sur les
résultats des consultations officieuses sur le projet de résolution
A/C.2/54/L.36/Rev.1, dit que le texte a fait l’objet d’un consensus général. En
outre, toutes les parties ont cru comprendre que, dans le texte, les mots
"petits Etats insulaires en développement" seraient suivis de l’acronyme
(PEID)".

3. M. TALBOT (Guyana), après avoir fait observer que l’Australie et l’Ex-
République yougoslave de Macédoine s’étaient jointes aux auteurs, demande
instamment que le projet de résolution soit adopté par consensus.

4. Le projet de résolution A/C.2/54/L.36/Rev.1 est adopté.

5. M. GALLAGHER (Etats-Unis d’Amérique) dit que sa délégation s’est jointe au
consensus sur le projet de résolution compte tenu de l’esprit de coopération qui
a marqué les négociations, bien que de nombreuses délégations auraient souhaité
que le texte aille un plus loin. Il reste encore beaucoup à faire,
particulièrement en ce qui concerne l’environnement et le travail, deux
questions que le Gouvernement des Etats-Unis considère comme prioritaires et la
délégation des Etats-Unis poursuivra ses efforts pour que des progrès soient
accomplis dans ces domaines.

6. Le PRESIDENT suggère à la Commission d’adopter le projet de décision
suivant :

"L’Assemblée générale prend note des documents suivants :

A/54/15 (Première partie) Rapport du Conseil du commerce et du
développement sur les travaux de sa dix-neuvième session;

A/54/15 (Deuxième partie) Rapport du Conseil du commerce et du
développement sur les travaux de sa vingtième session;

/...
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A/54/15 (Troisième partie) Rapport du Conseil du commerce et du
développement sur les travaux de sa vingt et unième session;

A/54/15 (Quatrième partie) Rapport du Conseil du commerce et du
développement sur les travaux de sa vingt-deuxième session."

7. Le projet de décision est adopté.

POINT 99 DE L’ORDRE DU JOUR : DEVELOPPEMENT DURABLE ET COOPERATION ECONOMIQUE
INTERNATIONALE (suite)

h) APPLICATION DU PROGRAMME D’ACTION DE LA CONFERENCE INTERNATIONALE SUR
LA POPULATION ET LE DEVELOPPEMENT (suite)

8. Le PRESIDENT, notant qu’aucun projet de résolution n’a été soumis au titre
de ce point de l’ordre du jour, suggère à la Commission d’adopter le projet de
décision suivant :

"L’Assemblée générale prend note du rapport du Secrétaire général sur
la vingt et unième session extraordinaire de l’Assemblée générale,
consacrée à l’examen et à l’évaluation d’ensemble de l’application du
Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le
développement (A/54/442)."

9. Le projet de décision est adopté.

La séance est levée à 15 h 35.


